
Après le succès des deux premières éditions, le Booster du Mobilier Circulaire, 1er programme 
national d’accompagnement à la transition vers l’économie circulaire du secteur de l’ameu-
blement, lance l’appel à candidatures pour constituer sa 3e promotion ! L’objectif ? Recruter 
15 agenceurs, fabricants, et producteurs de mobilier qui souhaitent réduire leur empreinte 
environnementale en développant une gamme de mobilier 100% circulaire - c’est-à-dire 
conçue à partir de matériaux en réemploi. Ce programme lancé par l’association Les Canaux 
et l’éco-organisme Valdelia bénéficie, pour sa 3e édition, du soutien stratégique du Mobilier 
National, de l’UGAP, de l’Ameublement français, de l’Institut technologique FCBA et de Mai-
son&Objet.

Les structures intéressées peuvent postuler jusqu’au 21 décembre 2022 ici

“Rendre l’excellence accessible” :  
leitmotiv de la 3e édition 

En s’associant au Mobilier National, Les Ca-
naux placent cette édition sous le signe de 
l’excellence. Ce partenariat inédit permettra 
à 3 des fabricants du programme de s’as-
socier à l’un·e des 3 étudiant·es-designers 
lauréat·es du Prix Jeune Création, afin de 
co-développer un meuble en matériaux de 
réemploi. Ces meubles intégreront ensuite les 
collections permanentes du Mobilier National 
et seront installés dans les bâtiments officiels 
de la République française.

L’accent est aussi mis sur l’accessibilité du 
mobilier, grâce au partenariat avec l’UGAP 
qui permettra de faciliter l’achat de mobi-
lier en réemploi par les collectivités territo-
riales, soumises à l’article 58 de la loi AGEC 
qui les contraint à ce qu’au moins 20% de leur 
commande publique annuelle d’équipements 
d’ameublement soit constituée de meubles 
issus du réemploi ou de la réutilisation.

Pourquoi ce programme ?

Face à la demande croissante des consom-
mateurs et consommatrices, des pouvoirs 
publics et des grands groupes pour des so-
lutions d’ameublement et d’agencement en 
économie circulaire, les acteurs de la filière 
doivent apprendre à concevoir leurs produits 

différemment et à réduire leur empreinte envi-
ronnementale. C’est pour accompagner cette 
transition que Les Canaux et Valdelia créent, 
en 2019, le Booster du Mobilier Circulaire. Ob-
jectif : développer la filière de l’ameublement 
en économie circulaire et rendre visibles ses 
acteurs et leurs offres auprès des acheteurs 
publics et privés. 

Quelles modalités ?

Pendant 18 mois, de janvier 2023 à sep-
tembre 2024, les structures lauréates du 
programme bénéficieront d’un accompa-
gnement complet - sous le regard avisé 
du Studio de design 5·5 - de la conception 
du meuble en réemploi à sa production 
en série et, enfin, sa commercialisation. 
Formations au marketing, à la réglemen-
tation, coaching en design, ateliers de 
réflexion collective ou encore réunions 
individuelles : elles seront accompagnées 
tout du long par des experts du secteur 
- et leurs produits seront valorisés dans 
un catalogue commercial de mobilier en 
réemploi et une exposition itinérante pré-
sentée en avant-première au Salon Mai-
son&Objet. 

Pour accéder à l’appel à candidatures : 
http://bit.ly/3URoWdu

BOOSTER DU MOBILIER CIRCULAIRE #3 : 
LES CANDIDATURES SONT OUVERTES

UN PROGRAMMECOMMUNIQUÉ DE PRESSE
BOOSTER DU MOBILIER CIRCULAIRE

https://lescanaux.com/booster-du-mobilier-circulaire/ 
http://bit.ly/3URoWdu


»
«Le Booster du Mobilier Circulaire nous a beaucoup apporté, que ce soit en matière de 

méthodologie, de design ou de sourcing. Nous avons intégré une communauté d’up-
cycleurs avec qui nous échangeons régulièrement et nous organisons des événements 
groupés afin de se rendre plus visibles ensemble. Ce fut une expérience très enrichissante 
que nous conseillons à tous ceux qui souhaitent s’impliquer à fond dans la démarche 
d’économie circulaire ! 

Franck Taverriti de MAKIBA

Le programme Booster du Mobilier Circulaire en chiffres 
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L’association qui forme, accompagne et va-
lorise les acteurs et actrices d’une économie 
plus respectueuse de l’environnement et plus 
solidaire (Économie Sociale, Solidaire et Cir-
culaire).

 

L’éco-organisme en charge de la seconde vie 
du mobilier professionnel. Il contribue à la 
mise en place d’une économie circulaire en 
s’engageant sur le réemploi, la réutilisation 
et l’éco-conception, mais aussi en soutenant 
de nombreuses dynamiques autour de l’up-
cycling.

Soutien des métiers d’art et de la création de-
puis le XVIIe siècle, le Mobilier national a pour 
mission d’assurer la conservation, restauration 
et création des meubles destinés à l’ameuble-
ment et au décor des bâtiments officiels de la 
République française.

L’Union des groupements d’achats publics 
(UGAP) est l’unique centrale d’achat public 
généraliste 100% dédiée à l’achat public.

Le centre industriel technique FCBA, dans 
le cadre de son pôle Aménagement des es-
paces de vie, accompagne fabricants et dis-
tributeurs industriels de l’ameublement dans 
leurs démarches de conception et validation 
de nouveaux produits.

Stimulateur de business et d’échanges créa-
tifs entre les acteurs internationaux de la dé-
coration, du design et de l’art de vivre, Mai-
son&Objet est un salon parisien réunissant 
deux fois par an tous les acteurs du secteur.

 

L’organisation professionnelle des acteurs de 
la fabrication d’ameublement et de l’aména-
gement des espaces de vie.

29 gammes de meubles 
en réemploi développées 

et commercialisées

2 catalogues commerciaux 
distribués à + 3 000 exemplaires 

aux acheteurs et acheteuses 
publics et privés

600 000€ de 
chiffre d’affaires pour la 
filière de l’ameublement 

circulaire


